
L’archivage des bulletins de salaire doit-il être horodaté ?

Réponse courte

L’archivage des bulletins de salaire n’a pas à être obligatoirement horodaté au Luxembourg. Aucune disposition

légale n’impose l’horodatage pour chaque bulletin archivé, que ce soit sur support papier ou électronique.

Cependant, en cas d’archivage électronique, il est fortement recommandé d’utiliser des procédés d’horodatage

qualifié pour garantir l’intégrité, l’authenticité et la traçabilité des documents. L’horodatage facilite la preuve de la date

d’émission et de l’intégrité du bulletin en cas de contrôle ou de litige, renforçant ainsi la sécurité juridique de

l’archivage.

Définition

L’archivage des bulletins de salaire désigne l’ensemble des opérations visant à conserver, sous format papier ou

électronique, les bulletins remis aux salariés par l’employeur. Cette conservation doit permettre de garantir

l’intégrité, la disponibilité et la lisibilité des documents pendant la durée légale de conservation. L’horodatage

consiste à associer à chaque document une date et une heure précises, attestant du moment de sa création, de

sa modification ou de son archivage.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l’employeur est tenu de conserver les bulletins de salaire pendant une durée minimale de dix ans à

compter de la fin de l’année civile à laquelle ils se rapportent, conformément à l’article L.103-1 du Code du travail et à

l’article 133-4 du Code de commerce. Cette obligation s’applique quel que soit le support utilisé (papier ou

électronique). L’archivage doit garantir que les bulletins restent accessibles et exploitables en cas de contrôle de

l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou de litige avec un salarié.

Modalités pratiques

L’archivage des bulletins de salaire peut être réalisé sur support papier ou sous forme électronique. En cas

d’archivage électronique, la législation luxembourgeoise impose que l’intégrité, l’authenticité et la lisibilité des

documents soient assurées pendant toute la durée de conservation. L’horodatage n’est pas explicitement requis par

la loi pour chaque bulletin de salaire archivé. Toutefois, si l’employeur opte pour un système d’archivage

électronique, il doit pouvoir démontrer que chaque bulletin n’a pas été modifié ou altéré après son émission.

L’utilisation de procédés d’horodatage qualifié, tels que définis par la loi du 25 juillet 2015 sur l’archivage

électronique, constitue un moyen reconnu pour garantir l’intégrité et la traçabilité des documents.
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Pratiques et recommandations

Bien que l’horodatage ne soit pas une obligation légale expresse pour l’archivage des bulletins de salaire, il est

fortement recommandé d’y recourir dans le cadre d’un archivage électronique. L’horodatage permet de prouver la

date de création et d’archivage du document, ce qui peut s’avérer déterminant en cas de contestation sur

l’authenticité ou la date d’émission d’un bulletin. Les solutions d’archivage électronique certifiées, intégrant des

mécanismes d’horodatage et de scellement, offrent un niveau de sécurité juridique supérieur et facilitent la gestion

des preuves en cas de contrôle ou de contentieux. En cas d’archivage papier, il convient de s’assurer que les

bulletins sont classés de manière chronologique et protégés contre toute altération.

Cadre juridique

L’obligation de conservation des bulletins de salaire découle de l’article L.103-1 du Code du travail, qui impose à

l’employeur de remettre un bulletin de salaire au salarié et d’en conserver une copie pendant dix ans. L’article 133-4

du Code de commerce impose la même durée de conservation pour les documents comptables. La loi du 25 juillet

2015 relative à l’archivage électronique précise les conditions dans lesquelles l’archivage électronique est admis,

notamment en matière d’intégrité, d’authenticité et de lisibilité des documents. Cette loi reconnaît la valeur probante

des documents électroniques à condition que leur intégrité soit garantie, ce qui peut être assuré par des procédés

d’horodatage qualifié. Aucune disposition légale ne rend l’horodatage obligatoire pour chaque bulletin de salaire,

mais l’absence de traçabilité peut fragiliser la force probante des documents en cas de litige.

Pour renforcer la sécurité juridique de l’archivage électronique des bulletins de salaire, il est conseillé d’utiliser des solutions certifiées

intégrant l’horodatage qualifié, même si la loi ne l’impose pas expressément. Cela facilite la preuve de l’intégrité et de la date

d’émission des documents en cas de contrôle ou de contestation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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